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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil relatif au rapport d'Orga Consult SA sur 
l'évaluation du fonctionnement de la loi instituant deux fonds 
pour le développement des énergies renouvelables et les 
économies d'énergie (L 2 40) et des fonds qu’elle institue 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La loi instituant deux fonds pour le développement des énergies 
renouvelables et les économies d'énergie, du 20 novembre 1998 (L 2 40, ci-
après la loi), stipule à son article 11 que « dans le courant du premier 
semestre 2003, le Conseil d'Etat confie à un organisme externe le mandat 
d'évaluer le fonctionnement de la présente loi et des fonds qu'elle institue 
sous l'angle de la pertinence du dispositif, de l'efficacité en matière 
énergétique et de la rationalité économique et financière ». 

Conformément à cet article, le Conseil d’Etat a confié le 28 mai 2003, le 
mandat à un organisme externe, Orga Consult SA. Ce dernier a remis son 
rapport (annexé) au secrétariat général du département de l'intérieur, de 
l'agriculture et de l'environnement (DIAE) le 9 décembre 2003. Etant donné 
que ce rapport comprend un grand nombre d'informations et de graphiques, le 
résumé ci-après vous est proposé. Il est suivi de la prise de position du 
Conseil d'Etat relative aux recommandations formulées par le mandataire. 
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A. Résumé du rapport d'Orga Consult SA 
 
1. Données de base 
 
Globalement, les deux fonds ont déclenché des investissements de l’ordre 

de 5 millions de francs dans le domaine des énergies renouvelables et de 
10 millions de francs dans le domaine des économies d’énergie. L’ensemble 
des projets des deux fonds évite annuellement l’émission de plus de 
4300 tonnes de CO2, ce qui représente 0,3 % des émissions du canton pour le 
secteur du bâtiment (en comparaison, un ménage moyen genevois a émis près 
de 7 tonnes de CO2 en l'an 2002). Les deux fonds permettent également 
d'éviter annuellement l’utilisation de 138 000 m3 d’eau potable (en 
comparaison, un ménage moyen consomme environ 230 m3 d'eau par an). 
 

Tableau résumant les données de base des fonds 

Fonds (2000-2002) Fonds 
public 

Fonds 
privé Total 

Nombre de projets acceptés 41 48 89 
Nombre de projets refusés, abandonnés ou 
en suspens 2 18 20 

Montants investis (millions de F) 3766 6 923 10,7 
Dotation maximale selon la loi (millions 
de F) 7786* 20 27,8 

Economies électriques (GWh/an) 5,26 0,68 5,94 
Economies thermiques (GWth/an) 9,51 1,4 10,91 
Economies d'eau (Mm³/an) 135 000 3 000 138 000 

* Allocation du fonds de 1999 à 2002 inclus 
 
2. Pertinence du dispositif 
 
2.1 Efficacité organisationnelle et processus de traitement des demandes 
Fonds public 
L'élaboration des dossiers de demande est servie par des documents 

simples et complets. Les dossiers sont évalués par le Centre intercommunal 
de maîtrise de l'énergie (CIME) sur la base d'une analyse multicritère. Le 
CIME s'assure d'une répartition équitable des attributions entre les différentes 
collectivités publiques. La décision est ensuite prise par une commission 
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d'attribution qui évalue les projets dans leur globalité en fonction de règles 
d'attribution. Ces deux organismes sont considérés par le mandataire comme 
représentatifs et experts, servis par des critères d'attribution clairement 
formulés.  

Les points faibles du processus de traitement des demandes sont : les 
délais (minimum 3 mois) entre requête et décision finale, le manque de 
représentativité des petites communes au sein des comités et le manque de 
formalisme dans le processus d'attribution et de paiement.  

Le mandataire recommande : 
– la formalisation des processus d'attribution et de paiement;  
– l'organisation d'un tournus des membres des commissions afin 

d'augmenter la visibilité du fonds auprès des petites communes.  
Fonds privé 
Les documents de demande sont simples et complets. Les dossiers sont 

évalués par une commission d'attribution servie par une grille multicritère, 
permettant de prendre en compte l'ensemble des paramètres correspondant 
aux critères de la loi. Une proposition financière est effectuée par un cabinet 
d'experts pour les projets importants (supérieurs à 35 000 F).  

Parmi les points faibles du processus de traitement des demandes, le délai 
d'attribution de 3 mois est considéré comme un frein potentiel dans le 
processus de décision des demandeurs. Le délai de paiement peut obliger 
ceux-ci à prendre un crédit-relais. Les règles d'attribution ne sont pas 
formellement établies mais évoluent au gré des décisions de la commission. 
Le mandataire évoque également un manque de ressources au sein du service 
cantonal de l’énergie (ScanE) pour l'évaluation des dossiers et un manque de 
compétences dans le traitement du volet financier des demandes. Enfin, il 
regrette l'absence d'évaluation des risques de crédit (solvabilité et garanties 
du demandeur).  

Le mandataire recommande : 
– la formalisation des règles d'attribution sur un document unique, même si 

celles-ci sont appelées à évoluer ; 
– la formalisation de la procédure de paiement des dossiers, qui permettrait 

une augmentation de l'efficacité et un raccourcissement des délais;  
– l'évaluation des risques de crédit des principaux projets existants et mise 

en place d'une procédure systématique pour tous les nouveaux projets. 
 



5/170 RD 556 
 

 

2.2 Information aux demandeurs 
Fonds public 
La visibilité du fonds public est évaluée à 100 %, cela notamment grâce à 

une approche pro-active de l'information auprès des petites communes. Le 
mandataire relève cependant une certaine confusion auprès des demandeurs 
entre fonds cantonaux, fonds fédéraux et label « Cité de l'énergie » proposé 
par SuisseEnergie. Le manque de dossiers de demande provenant des petites 
communes n'est pas dû à un manque de visibilité mais à un manque de 
ressources, les dépenses énergétiques des petites communes représentant 
moins de 5 % du budget communal. Une approche pro-active, consistant à 
envoyer dans les communes des représentants de la plate-forme 
« collectivités publiques » appelés Copec (coordinatrices pour l'énergie dans 
les communes), a été mise en place. Cette démarche pro-active envers les 
petites communes est bonne mais se trouve encore en phase de lancement.  

Le mandataire recommande : 
– l'élaboration d'un document de synthèse « marketing » présentant 

l'ensemble des encouragements financiers, qui pourrait également 
diminuer la confusion entre fonds et labels ; 

– l'amélioration de la formation des Copec sur l'offre de produits structurés 
à disposition. 
Fonds privé 
L'information relative au fonds est effectuée par le Centre Info Pro, 

soutenu par le site Internet du ScanE qui propose de nombreux documents à 
télécharger. Le ScanE organise également des séances d'information et 
envoie des mailings. La visibilité du fonds est considérée comme moyenne et 
peut être améliorée de la manière suivante : 
– mise en place d'une démarche pro-active (l'équivalent des Copec) ciblée 

par secteur d'activité et soutenue par des documents de communication 
harmonisés et propres au secteur privé;  

– amélioration et segmentation de la base de données de contacts 
professionnels grâce à un logiciel spécifique;  

– augmentation de la fréquence des rencontres ScanE-professionnels avec 
une segmentation par métier;  

– renforcement de la communication passive, notamment par voie de 
presse; 

– amélioration de la synergie de communication avec les SIG. 
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2.3 Répartition 
Fonds public 
Le principe de l'équité de répartition inscrit dans la loi, a été respecté, 

même si le pourcentage moyen des dépenses par rapport à l'allocation a été 
particulièrement plus faible pour les petites communes.  

Fonds privé 
23 projets concernent le remplacement du chauffage électrique 

(équipement interdit par la loi), mais ne représentent que 4 % des investisse-
ments. 63 % des investissements sont affectés aux énergies renouvelables. 
4 projets Minergie totalisent 16,3 % des investissements. 3 projets de 
chauffage à distance totalisent 6,9 % des investissements.  

 
2.4 Outils de contrôle 
Il n'existe pas de procédure de contrôle satisfaisante. Le mandataire 

recommande de mettre en place de telles procédures, par exemple par le biais 
d'un certificat de conformité ou par la création d'une « police de l'énergie » 
sur le mode de la police des constructions. 

 
2.5 Taux d'utilisation 
Le taux d'utilisation est de 48,4 % pour le fonds public et 34,5 % pour le 

fonds privé. Cette utilisation partielle s'explique principalement par quatre 
facteurs, soit : 
– un manque de sensibilité par rapport aux problématiques énergétiques et 

environnementales ;  
– une insuffisance de l'information à l'intention du secteur privé, 

caractérisée essentiellement par l'utilisation de canaux passifs ;  
– le manque d'attractivité du fonds privé qui souffre d'une étiquette de 

lenteur, lourdeur et complexité ;  
– enfin, les demandeurs potentiels n'accordent pas la priorité à la gestion 

énergétique dont les projets leur paraissent souvent synonymes de 
surcoûts et non d'économies à long terme.  
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3. Efficacité et valorisation énergétique 
 
Les projets d’énergies renouvelables des deux fonds permettent la 

substitution de quelques 500 MWh électriques et 6500 MWh thermiques par 
an, alors que les projets d’utilisation rationnelle de l’énergie permettent 
chaque année l’économie de près de 6000 MWh électriques et 11 000 MWh 
thermiques (resp. 0,4 et 0,2 % de la consommation du canton). 

Fonds privé 
L'efficacité des aides est représentée par le rapport entre le montant 

investi par le fonds et l'économie énergétique évaluée sur 20 ans, ci-après 
valorisation énergétique. La valorisation énergétique thermique a diminué de 
30 % de 2000 à 2002, ce qui signifie que le fonds paie de moins en moins 
cher l'énergie économisée. La valorisation énergétique électrique a 
augmenté ; augmentation qui s'explique par le nombre important 
d’investissements dans des projets solaires photovoltaïques. En effet le coût 
de cette technologie, en phase d’intégration, est encore élevé. 

Fonds public 
Pour les projets publics, l'efficacité de la subvention augmente plus 

rapidement ; les valorisations énergétiques diminuent de 34 % pour 
l'électrique et de 87 % pour le thermique.  

A titre d’exemple, l'économie d'énergie électrique potentielle annuelle, 
générée par le fonds public, représente 7 % de la consommation électrique 
annuelle des bâtiments gérés par le département de l'aménagement, de 
l'équipement et du logement. 

 
4. Rationalité économique et financière 
 
Fonds public 
Le fonds public est financé par la réduction progressive du rabais SIG 

destiné aux communes, à la Ville et à l'Etat jusqu'en 2002 (art. 3 de la loi). 
Le soutien financier est attribué sous forme de subventions. Sur la période 

2000-2002, le fonds des collectivités a attribué pour 3,76 millions sur une 
allocation totale de 7,78 millions de F. Le temps de retour moyen sur 
l'ensemble des projets est de sept ans. Le rendement financier du fonds est 
très élevé, soit un retour sur investissement de 37 %.  
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Fonds privé 
Le fonds privé a été alimenté par trois tranches annuelles de 5 000 000 F 

entre 1999 et 2001, puis une tranche de 3 000 000 F en 2002 et une tranche 
finale de 2 000 000 F en 2003. Le total de 20 000 000 F est conforme à 
l’article 2, alinéa 1, de la loi. Le fonds octroie des prêts avec des taux et des 
durées variables selon les projets ou les garanties. Les prêts étant souvent 
octroyés à des taux inférieurs au taux d’emprunts de l’Etat, le retour sur 
investissement du fonds des privés est négatif. Cependant, des simulations du 
Centre universitaire d’étude des problèmes de l’énergie (CUEPE) montrent 
qu'à long terme les revenus générés par le fonds peuvent compenser les pertes 
accumulées.  

Le temps de retour moyen de l'ensemble des projets est de dix-neuf ans. 
Les investissements réalisés s'élèvent à 6 923 000 F et les économies sur les 
achats d'énergie à 7 891 366 F. 

 
Tableau des résultats économiques sur la période 2000-2002 

Attributions 6 923 420 F Montant total attribué aux projets 
Intérêts 1 587 110 F Montant des intérêts de la dette  
Total 8 510 530 F  

Annuités 8 499 903 F Remboursement des prêts par les 
demandeurs 

Economies 7 891 366 F Economies évaluées* 
Attributions 6 923 420 F Montant total attribué aux projets  

* Les économies évaluées représentent l'épargne annuelle (en F) estimée par 
le ScanE sur la période de la durée du prêt octroyé par le fonds. 

Ce tableau des résultats économiques indique que les flux financiers sont 
négatifs car le total des remboursements des prêts pour la période 2000-2002 
reste en deçà du total des montants affectés par l'Etat au fonds sur la même 
période. En revanche, si l'on tient compte du point de vue environnemental, 
le bilan devient globalement positif. 

Le mandataire recommande : 
– la mise en place d'une procédure d'amortissement ; 
– l'élaboration d'un tableau de suivi financier ; 
– l'évaluation de la possibilité d'une libération partielle ou totale du capital 

et sa mise sous gestion au sein d'une organisation appropriée ;  
– l'introduction dans la gestion du fonds d'une provision pour défaut de 

paiement. 
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B. Suivi des recommandations 

 
L’ensemble des recommandations du mandataire a été estimé pertinent. 

Les mesures de correction suivantes ont été entreprises : 
 
1. Efficacité organisationnelle et processus de traitement des demandes 
Un groupe de travail, composé du service cantonal de l’énergie (ScanE), 

du service financier et du service juridique de la protection de 
l’environnement ainsi que de la direction du département des finances, a été 
créé. Ce dernier a pour objectif d’améliorer les procédures de traitement des 
dossiers du point de vue de l’analyse des risques, ainsi que du recouvrement 
des remboursements.  

Une proposition financière effectuée par un cabinet d'experts était d'ores 
et déjà réalisée pour les projets importants. Aujourd'hui un partenariat entre le 
département de l’intérieur, de l’agriculture et de l’énergie et un organisme 
bancaire permet d'effectuer une analyse des risques et des capacités de 
remboursement des bénéficiaires pour tous les projets.  

Un document de synthèse unique, regroupant les règles d'attribution, a été 
élaboré. 

 
2. Information aux demandeurs 
La communication des principaux publics cibles a été segmentée en 

quatre plates-formes : 
– Immobilier, 
– Arts & Métiers, 
– Collectivités et 
– Gros consommateurs.  

Ces plates-formes sont actuellement en cours de mise en place et seront 
pleinement opérationnelles début 2005. Chaque plate-forme disposera d'un 
 portfolio  de documents spécifiques et d'événements ciblés. Cette 
segmentation sera également de nature à clarifier l'offre des différentes aides 
cantonales et fédérales et facilitera le travail des Copec ainsi que des autres 
coordinateurs de plates-formes. Plusieurs séminaires et cours ont été 
organisés à l'intention des publics cibles concernés par les fonds. Les 
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Services industriels de Genève (SIG) proposent les aides financières des 
fonds, dans le cadre de leurs bons d'audit sortis au printemps 2004.  

Par ailleurs une vaste campagne d'information est lancée depuis le 
1er octobre 2004, conjointement par les SIG et le ScanE, relative aux mesures 
d'accompagnement de la nouvelle offre de tarification (NOE). Celles-ci se 
traduisent par des audits énergétiques et le financement de mesures 
d'utilisation rationnelle de l'énergie. 

 
3. Outils de contrôle 
Un mandat, ayant pour objectif de vérifier la conformité des installations 

aux projets approuvés par le département a été confié par le ScanE au Centre 
universitaire d’étude des problèmes de l’énergie (CUEPE). Le 20 octobre 
2004, le CUEPE a rendu la première partie de son rapport qui concerne les 
aides allouées en 2000 et 2001.  

Le CUEPE a également réorganisé tous les dossiers des fonds. Une fiche 
récapitulative par projet a été élaborée. Ces fiches permettent, d'une part, de 
vérifier la conformité de la mise en œuvre des réalisations aidées par le fonds, 
d'en résumer les résultats, et d'autre part, de comparer les projets. Cette 
nouvelle base de données de référence, permettra une analyse plus détaillée 
des implications et de l'efficacité réelle des aides allouées pour le fonds. La 
logique d'analyse du CUEPE est basée sur la notion d'économie, soit, le 
contraste de la situation « avant travaux » et la situation « après travaux ». 
Or, pour un certain nombre de projets, cette comparaison est impossible car, 
pour différentes raisons (bâtiment neuf ou simplement difficulté 
d'estimation), la consommation antérieure n'est pas chiffrable. Les premiers 
résultats concernent les secteurs du remplacement de chauffages électriques 
directs par des pompes à chaleur ainsi que des chaudières à pellets. Une 
synthèse générale sera présentée dans le rapport final. Il faut noter que cette 
démarche est ponctuelle mais reproductible. Une procédure de vérification 
systématique des résultats des installations réalisées grâce aux fonds n'est 
actuellement pas envisagée. 

 
4. Taux d'utilisation 
Dans le cadre du fonds pour les collectivités publiques, 1 franc investi a 

généré 3,4 francs de travaux. Deux communes ont obtenu le label « Cité de 
l'énergie » et quatre autres sont en passe de l'obtenir. Ce bon résultat peut 
cependant encore être amélioré par une meilleure efficacité des Copec. La 
plate-forme « collectivités publiques » mise en place par le ScanE y 
contribuera. En 2005, les Copec disposeront de produits supplémentaires 
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dans leur palette, qui prendront la forme de bons d'audit « prêts à 
consommer ». Ces bons proposeront l'audit énergétique de bâtiments, de 
cours d'éco-conduite adressés aux employés communaux, de programmes 
pédagogiques de maîtrise de l'énergie dans les écoles et par les écoliers ou 
encore l'audit de gros moteurs communaux.  

Dans le cadre du fonds destiné au secteur privé, 1 franc investi a généré 
1,35 franc de travaux. Ce résultat moyen du fonds privé peut être attribué 
partiellement à des insuffisances qui ont d'ores et déjà été corrigées ou sont 
en voie de l'être, notamment dans le domaine de l'information. Le fonds privé 
devrait également profiter à l'avenir de la mise en service en janvier 2004 du 
nouvel outil informatique permettant l'application de la loi sur le décompte 
individuel des frais de chauffage et l'indice. Cette relance va certainement 
générer des requêtes auprès du fonds.  

Le fonds privé, qui paie de moins en moins cher l'énergie thermique 
économisée, devrait maintenant atteindre le même résultat pour l'énergie 
électrique. En effet, les projets solaires photovoltaïques ne seront dorénavant 
plus soutenus par le fonds. Aujourd'hui, les conditions cadre d'achat et de 
vente de « l'électricité solaire », mises en place par les SIG, sont suffisantes 
pour assurer le développement de cette technologie. Ce transfert devrait 
permettre de trouver, d'ici à 2006, 5 GWh (soit environ 50 000 m2) de 
panneaux solaires photovoltaïques sur le réseau sans coût pour la collectivité. 

 
5. Rationalité économique et financière 
La mise en application des recommandations du mandataire est 

actuellement étudiée par le groupe de travail mentionné au point B.1. 
Dans l'ensemble, les projets d'utilisation rationnelle de l'énergie et de 

production des énergies renouvelables sont peu connus des organismes de 
prêts. Le fonds joue son rôle de substitution en offrant des taux suffisamment 
bas pour réaliser de tels projets. Grâce à la collaboration actuelle du fonds 
avec les banques, celles-ci sont aujourd'hui mieux informées des enjeux 
financiers liés à l'énergie, ce qui logiquement, prépare l'après-fonds. 

 
6. Conclusion 
Les conclusions d'Orga Consult SA concernant le rôle déclencheur des 

fonds sont globalement positives. Le fonds destiné aux collectivités publiques 
jouit d'une forte attractivité. Le fonds destiné au secteur privé joue 
efficacement son rôle de relais financier en offrant des taux suffisamment bas 
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pour développer le recours à des technologies qui nécessitent encore un 
accompagnement plus suivi.  

Suite à ces premières années de lancement, le taux d'utilisation des deux 
fonds est destiné à augmenter, et cela grâce également à des efforts accrus du 
DIAE dans les domaines de la gestion du fonds et de l'information aux 
demandeurs. Un grand nombre des actions d'amélioration recommandées par 
le mandataire a d'ores et déjà été mis en place. Les autres sont actuellement 
en cours de réalisation.  

Les projets financés au travers des fonds sont en phase avec les objectifs 
de la Conception générale de l’énergie 2001-2005 (CGE0105) approuvée par 
le Grand Conseil le 28 août 2003 et du plan directeur de l’énergie. La 
possibilité de soutenir financièrement les projets favorise leur déclenchement 
et représente un outil de politique énergétique important qui porte ses fruits.  

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
 
 
 
Annexe : rapport d'audit et ses annexes 
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